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COMPOSTAGE DOMESTIQUE
Depuis son démarrage en 2006, l’opération « compostage
domestique » connaît un franc succès. 36 communes sur
41 ont adhéré à cette opération et de nombreux foyers 
restent encore demandeurs. Pour cette raison, l’opération
“2009” va être lancée selon le planning suivant :

Janvier Communication aux communes
2 février Début des inscriptions
13 mars Fin des inscriptions
30 mars Commande des composteurs
Du 11 au 14 mai Livraison dans les communes.
Fin mai Distribution aux habitants

Qu'est ce que le compostage domestique ?
Le compostage est un procédé de transformation par 
fermentation des déchets organiques en présence d’air. Il
aboutit à la production d'un amendement organique qui
permet d'améliorer la fertilité du sol ; le compost, utilisable
directement dans le jardin de chaque particulier. 
Le compostage individuel est une démarche éco citoyenne
en faveur de l'environnement qui offre une alternative à
l'augmentation du tonnage des ordures ménagères.
La pratique du compostage individuel demande une réelle
motivation car si elle ne nécessite qu'une petite attention 
régulière et l'application de quelques règles simples, elle doit
néanmoins s'inscrire dans la durée.

Nouveau conteneur pour le verre blanc.
Un nouveau conteneur pour la récupération du verre blanc
a été installé près du cimetière. 
Pourquoi ce nouveau conteneur ?
Auparavant, la récupération du verre se faisait dans un
même conteneur, le verre de couleur était mélangé avec le
verre blanc. 
Il est impossible avec
un mélange verre blanc/
verre de couleur, d’obtenir
du verre blanc. C’est
pourquoi, cette séparation
était nécessaire.

Prochain Conseil
vendredi 27 février à 21h
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EditoEdito

Je profite de ces lignes pour vous
adresser tous mes vœux de santé et de
réussite pour cette nouvelle année. 
Comme il est de tradition, cette période
est l’occasion de dresser un bilan de
l’année passée et d’exposer les projets
de celle qui commence. 
Après notre élection, nous avons
constitué l’équipe en groupes de travail
qui se sont attelés à la mise en œuvre
de notre programme. 
Ces commissions communales sont à
l’origine notamment des questionnaires

qui vous ont
été adressés
e t  q u e  j e
vous remercie
d’avoir  été
n o m b r e u x  
à  n o u s
re t o u r n e r.

Nous avons bien entendu également
continué les actions engagées lors du
précédent mandat, comme le Petit Parc
et le contrat rural, dont les travaux de
création de la salle des mariages dans
l’ancienne salle des fêtes se terminent. 
Le logement de gardien sur le site de
l’école suivra, ainsi que les travaux de
restauration de l’Eglise. 
Au  t i t re  des  p ro je ts  de  l ’ année ,  
nous commencerons deux chantiers
fondamentaux pour notre commune : 

la mise en révision de notre Plan
d’Occupation des Sols, valant Plan
Local d’Urbanisme, et la préfiguration
de l’intercommunalité. Vous trouverez
dans ces pages les détails de ces deux
actions.
Je profite également de ces lignes pour
exprimer à la fois ma colère et mes
remerciements. 
En effet, j’adresse un grand merci à nos
services techniques pour les efforts
qu’ils ont déployés sans relâche pendant
ces jours de grand froid pour que nous
puissions circuler sur nos routes et
chemins.
Et, pour ces mêmes raisons, je laisse
aller ma colère contre ceux qui, incons-
cients de l’ampleur de cette tache et de
la dévotion de nos agents, se sont per-
mis de critiquer, voire d’insulter - ou
même menacer ! – ces mêmes agents
qui ont réussi là où de bien plus
grandes communes ont échoué. Il sem-
ble que certains d’entre nous ont oublié
la notion même “d’hiver rude” et ont
perdu le bon sens qui permet de
constater le travail accompli.
Qu’à cela ne tienne, nos agents savent
la gratitude que nous leur manifestons
et ne se laisseront pas décourager par
la bêtise de quelques-uns.

Une bonne et heureuse année à toutes
et à  tous !

Votre Maire Eric GIZOLME

nous commencerons 
deux chantiers fondamentaux
pour notre commune

“
”

Les vœux
Présentation des vœux 2009.
Occassion pour la municipalité
d’exposer les projets à venir.
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Pour mettre en oeuvre cette dynamique, le développement
durable s'appuie sur un certain nombre de principes :
> La solidarité, entre les générations, les peuples, les
territoires, mais aussi entre les individus d'une même
société.
> La participation, pour impliquer tous les acteurs
(entreprises, collectivités, citoyens) dans des projets 
d'intérêt général afin d'assurer leur réussite et développer
des politiques partenariales.
> La précaution, en faisant preuve de prudence dans
l'action, en privilégiant une démarche raisonnée, en
trouvant des solutions alternatives.

EAU
La commune a de longue date mis en place un système
d’assainissement au village, au clos prieur et à Forcilles et se
raccorde via le réseau du SIBRAV (Syndicat Intercommunal 
de la Brie pour le Raccordement A Valenton) à la station
d’épuration de Valenton  qui assure une qualité de traitement
des eaux et donc des rejets dans le milieu naturel.

La commune a soutenu et soutiendra encore tous les
lotissements souhaitant se diriger vers un assainisse-
ment de qualité.
La commune a mis en place lors de la rénovation du
parking du “petit parc” un séparateur d’hydrocarbures.
Enfin la commune étudie, pour les foyers ne pouvant
être raccordés au SIBRAV pour des raison économiques,
un SPANC (Service Public d’Assainissement Non
Collectif). Elle pourrait lors de la révision de son PLU,
intégrer la gestion à la parcelle des eaux de pluie.

ENERGIE
Le chauffage par Energies Renouvelables,
propre et économique.
Une énergie renouvelable est une énergie renouvelée
ou régénérée naturellement à l’échelle d’une vie
humaine. Les énergies renouvelables sont issues de
phénomènes naturels, réguliers ou constants. Elles
proviennent du soleil, de la chaleur de la terre, du bois.
Une fois captée et transformée par des panneaux
solaires, une PAC (Pompe A Chaleur)  ou chaudière,
l’énergie est distribuée dans la maison par l'intermédiaire
d'un circuit d'eau (plancher chauffant, radiateurs à eau).
La commune a engagé depuis quelques temps un 
programme de rénovation durable des bâtiments 
communaux : le changement des fenêtres par des
ouvrants plus performants, le renfort de l’isolation ou
l’utilisation de production de chaleur à partir d’énergie

Développement

Le développement durable, 
un concept, une démarche,
des objectifs, au cœur 
de la nouvelle mandature.

Durable
LE DEVELOPPEMENT DURABLE ET
NOTRE COMMUNE

Social
droits humains

réduction inégalité/pauvreté
promouvoir l’égalité H/F

intégration sociale
Solidarité Nord/Sud

Articulation
échelles de territoires

court terme / long terme
Gouvernance démocratique Environnemental

préservation ressources naturelles
biodiversité/climat

prévention des risques

Ce nouveau modèle tente  donc de concilier
l'efficacité économique, le progrès social et
la préservation des écosystèmes, suivant
un schéma en trois piliers : �

A l'échelle d'un territoire, le développement durable
peut se définir comme un objectif de conciliation

des problématiques locales et des problématiques
planétaires : Dynamisme économique, préservation

du patrimoine naturel, maîtrise des impacts 
sur l'environnement, équité sociale, solidarité,

santé et qualité de vie.

Économique
efficacité
viabilité
utilité

satisfaction des besoins essentiels

Solidarit
é in

tra
-généra

tionnelle
Solidarité inter-générationnelle
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t
renouvelable (si techniquement possible). Ces démarches
font partie des priorités d’une politique durable souhaitée
par le conseil municipal.
Economie d’énergie pour l’éclairage public.
Dans un souci d’économie d’énergie, les armoires et postes
d’éclairage public sont dotés de cellules et d’horloges
permettant d’éteindre les candélabres dès les premières
lueurs du jour et de les allumer à la tombée de la nuit.

TRANSPORT
Développer les transports en commun
Le saviez vous ? Utiliser sa voiture pour des trajets
inférieurs à 3km multiplie la consommation par 3 et les
émissions de certains polluants presque par 4.
Par retour des “questionnaires Transport” lancés fin
2008 la commune dispose d’informations claires lui
permettant de lancer une politique et des orientations
précises en matière de transport en commun.
Développer les liaisons douces
Par ailleurs des réflexions seront menées aussi bien
lors de réfection des voiries pour y inclure des liaisons
douces que lors de futures urbanisations. Ceci ayant
pour but de favoriser le développement d’un maillage
de pistes piétonnes/cyclables  reliant les différents quar-
tiers et équipements de la commune en tout sécurité.

ECOCONSTRUCTION
La haute qualité environnementale (HQE) des bâtiments
est un concept apparu au début des années 90 et qui
s’est depuis largement développé. Il ne s’agit pas
d’une réglementation ni d’un label, mais d’une
démarche volontaire de management de la qualité
environnementale des opérations de construction ou
de réhabilitation de bâtiment.
La commune devrait rentrer courant 2009 dans une
phase de  révision de son PLU et pourrait choisir de

définir des cibles de qualité environnementale pour
son projet, comme par exemple :

� Insertion dans son environnement : adapter le
projet à la nature du tissu urbain et naturel, valoriser
les bords des rus, étudier l’intégration de toitures
végétalisées …

� Energie : développer l’utilisation du potentiel solaire,
étudier la faisabilité d’utilisation des PAC (Pompes A
Chaleur), optimiser les besoins en énergie pour l’éclairage
public ….

� Eau : limiter l’imperméabilisation des sols, infiltrer
localement les eaux pluviales …

� Chantier à faibles nuisances : gérer de manière
sélective les déchets de chantier …

� …

ESPACES NATURELS
La richesse des espaces naturels de la commune
nécessite un entretien régulier. L’accent est porté sur
le bon entretien de ce patrimoine vert (nettoyage,
tonte, élagage, entretien des fossés).
Férolles-Attilly a déjà pris en compte la réduction des
produits phytosanitaires par la création de prairies
fleuries et les fenaisons de printemps et d’été.
La commune s’est engagée à utiliser des  matériaux FSC
(Forest Stewardship Concil : association pour une
exploitation durable des forets) et non toxiques. Entre
autre pour la construction de l’aire de jeux pour les
enfants et à terme pour l’aménagement du mobilier
urbain. �

Dossier réalisé en collaboration avec Estelle FORGET
Présidente de l’association « l’Effet Colibri »

www.leffetcolibri.org

> La Bibliothèque… 
Création à la bibliothèque d'un rayon développement durable
Vous avez souvent entendu parler de PAC 
(Pompe A Chaleur), de puits Canadien, 
d'énergie renouvelable, vous avez un projet 
ou êtes tout simplement curieux du sujet, 
la bibliothèque municipale vous proposera 
de façon régulière des magazines 
et ouvrages sur le sujet, 
alors n'hésitez pas à pousser la porte…

5
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VieLocale
LE SITE
“ferolles-attilly.fr”
Comme notre journal, le site “ferolles-attilly.fr” 
qui vient d’être réactivé : est un vecteur supplémentaire
et rapide de communication entre les Férollais et
les différents pôles d’activités : la mairie, l’école,
les services administratifs, et les associations. Le site
n’appartient pas qu’à la Municipalité mais à cha-
cun d’entre nous, Férollais.

Pour qu’il perdure et se développe, il est primordial
de l’enrichir et donc de l’alimenter régulièrement,
de le faire vivre d’une façon dynamique et réactive.
Pour ce faire, tout un chacun peut apporter sa
contribution en cliquant sur le pavé “nous contacter”,
les suggestions ou critiques seront  les bienvenues.

La page “d’Accueil” se veut simple et conviviale :

A) AU CENTRE
• Un Menu principal

Choix de 7 pavés donnant accès à 7 thèmes
principaux qui résument la vie communale :
l’accueil, la commune, la vie municipale, la
jeunesse, la vie associative, la vie scolaire, la
vie sociale.

• Un Déroulé évènements
Evènements importants à venir ou en cours.

• 6 pavés qui traitent de “l’actualité” :évènements
à venir, classés chronologiquement.

B) A DROITE
Renseignements divers

• Mairie (Collecte des déchets, démarches
administratives, bibliothèque, notre journal).

• Liens utiles (Forcilles, Zoo, Clos de la Vigne,
Lésigny etc…)

• Pour nous écrire.
C) A GAUCHE

• “A l’affiche” : l’évènement du jour.
• “Ça s’est passé” : l’évènement d’hier.

Si vous voulez connaître les dernières infos de
FEROLLES-ATTILLY, n’hésitez pas, allez  surfer sur
http://www.ferolles-attilly.fr

1

4
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1 Menu principal
• Choix de 7 pavés donnant
l’entrée du site

2 Déroulé évènements
• Evènements importants à venir

3 Renseignements divers
• Mairie et liens

4 Actualité
• A venir

5 A l’affiche
• Actuellement

6 Ca s’est passé
• Dernièrement
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Délibération n° 08 05 31 :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le budget primitif de l’exercice voté le 18 février,
Vu la délibération n° 08 04 28 en date du 26 septembre,
portant modification du budget primitif de l’exercice,
Vu les observations de Monsieur le Préfet de Seine et
Marne et de Monsieur le Receveur de la Collectivité,
Considérant que des modifications doivent être apportées
au budget primitif de l’exercice,
Le Conseil Municipal délibère et, à l’unanimité,
Rapporte la délibération modificative du budget en date
du 26 septembre,
Modifie le budget primitif 2008 de la commune comme suit :

Fonctionnement :
Dépenses : 
Chapitre 011, compte 60612 (énergie) :. . . . . . . . . + 5.000 �
Chapitre 012, compte 6413 
(personnel non titulaire) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 8.000 �
Chapitre 65, compte 6554 
(SIPE et Ecole des Clos) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 12.000 �
Chapitre 66, compte 6611 
(intérêts des emprunts) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 5.900 �
Chapitre 67, compte 673 
(dépenses exceptionnelles : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1.100 �
Chapitre 023, virement à la section 
d’investissement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 10.000 �
Recettes :
Chapitre 013, compte 619 (atténuation de charges) :.........

................................................................................................................................+ 10.000 �

Chapitre 70, compte 70688 (prestation de services) : ........

..................................................................................................................................+ 2.000 �
Chapitre 74, compte 74127 (péréquation) : ......+ 10.000 �
Investissement :
Recettes :
Chapitre 021, virement de la section de fonctionnement :
................................................................................................................................- 10.000 �
Dépenses :
Chapitre 21, compte 2152 (installations de voirie) :................

................................................................................................................................- 10.000 �
Délibération n° 08 05 32 :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le budget annexe primitif de l’assainissement pour
l’exercice voté le 18 février 2008,
Vu les observations de Monsieur le Receveur de la Collectivité,
Considérant que des modifications doivent être apportées
au budget annexe primitif de l’exercice,
Le Conseil Municipal délibère et, à l’unanimité,
Modifie le budget annexe primitif 2008 d’assainissement
de la commune comme suit :
Chapitre 001, résultat reporté : .......................................................................

................................................................................................................................- 680,66 �
Chapitre 16, compte 1681 (capital) : ....................................+ 10 �
Chapitre 23, compte 2315 (installations de voirie) :................

................................................................................................................................- 690,66 �

Délibération n° 08 06 34 : Modifie le budget primitif
annexe d’assainissement de la commune comme suit :
Dépenses : Chapitre 041, compte 2762 (imputation de la
TVA récupérable) : + 5.166,52 �
Recettes : Chapitre 041, compte 2315 (récupération de
la TVA) :..................................................................................................+ 5.166,52 �
Délibération n° 08 06 35 : Approuve la démarche
d’étude de préfiguration d’une intercommunalité avec les
communes de Lésigny, d’Ozoir-la-Ferrière et de Gretz-
Armainvilliers, Alloue à cet effet un budget d’étude de
1.000 �, en complément des sommes engagées par les
autres communes.

Délibération n° 08 06 36 : Décide de fixer, à compter du
seize janvier 2009, le lieu ordinaire des séances du
Conseil Municipal et de la célébration des mariages dans
l’ancienne salle des fêtes de la commune réaménagée à
cet effet,
Décide de donner à cette salle le nom de l’architecte qui
l’a conçue, Jean-Hervé Provost, en hommage à cet
homme qui a su, par son talent et son dévouement, 
permettre à la commune de développer son offre de 
services aux administrés. �

VieLocale
CONSEILS MUNICIPAUX
Compte-rendu du Conseil Municipal 
du 28 novembre

Compte-rendu du Conseil Municipal du 19 décembre
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VieVie Locale Loca l
CÉRÉMONIE DES VŒUX
La Municipalité présente ses vœux

Samedi 10 janvier, représentants
d’associations, personnalités
locales , maires des communes
voisines et corps constitués
étaient invités, salle polyvalente,
à la traditionnelle cérémonie de
présentation des vœux par la
Municipalité. 
Après avoir honoré  les récipien-
daires de la promotion du 14 juillet,
pour la médaille du travail, (voir

encadré) et Michel Hardy, nommé Commandeur
dans l’ordre des Palmes Académiques,  le maire,
Eric Gizolme  a dressé le bilan de l’année passée
et évoqué les projets à venir. 

“Depuis mars, la nouvelle équipe municipale qui
mélange avec bonheur anciens élus et nouveaux
s’est mise au travail. 2008 aura notamment vu la
naissance de l’Office Culturel de Férolles-Attilly.
Cette structure qui  organise entre autre  des sorties
culturelles, des spectacles,  des soirées ciné-club…,
a d’ores et déjà remporté un grand succès auprès
de notre population.”
La création d’une aire de jeux pour les enfants,
l’aménagement du petit Parc et l’avancement des

travaux de la salle du conseil et des mariages,
pour l’année 2008 ainsi que la refonte des outils
de communication (journal, questionnaires, site
internet) ont été évoqués par le Maire. 
Parmi d’autres projets immédiats, ont aussi été
annoncés :  le lancement d’une étude pour la
sécurisation de la grande rue, la réfection de
notre église et la création d’un logement de gardien
à proximité de la salle polyvalente.
Cette cérémonie fut aussi l’occasion pour lui de
rappeler que l’année qui commence sera consacrée,
“sur la base de finances communales saines”, aux 
prémices de l’intercommunalité et la modification de
notre Plan Local d’Urbanisme. “Tous ces “chantiers”
et ces projets seront menés sur  des principes de
développement durable,  en parfaite concertation
avec chaque habitant de notre village”. �

La
naissance 
de l’Office
Culturel de
Férolles-
Attilly

“

”
Le public venu en nombre à la cérémonie

> Michel Hardy 
Nombreux sont les Férollais qui connaissent Michel Hardy. Très impliqué
dans la vie associative de notre village, cet ancien professeur de micro
technique et conseiller départemental de la formation continue est aussi
un élèment moteur au cœur de l’organisation du Salon de l’Intelligence de
la Main et de la Technologie. Il tient aussi une place importante dans l’association
française du développement de l’enseignement technique. Pour ces années
passées au service de l’éducation nationale et pour son engagement auprès
de la jeunesse, ce Férollais s’est vu nommé Commandeur dans l’ordre des
palmes académiques

>
LE TRAVAIL HONORÉ - Argent (20 ans)

Marie France Most
Thierry Menela

- Vermeil (30 ans)
Philippe Vuidot
Frederic Bougerol

- Or (35 ans)
Chantal Deslandes
Jao Braga

- Grand or (40 ans)
Serge Toucas

8

Mag Ferolles N56:Mise en page 1  20/01/09  9:20  Page 8



a le
Samedi 11 novembre, population , anciens combattants
et élus municipaux se sont retrouvés au pied du
monument aux morts pour commémorer le 90e

anniversaire de l’Armistice. Après le traditionnel
dépôt des gerbes et la lecture de l’intervention 
proposée par le secrétaire d’Etat délégué aux
anciens combattants, tous les participants se sont
réunis pour lever le verre de l’amitié agrémenté, cette
année,  par une petite exposition sur le thème de la
grande guerre. �

CÉRÉMONIE DU SOUVENIR

Comme vous le savez, un projet de développement
de notre commune vous a été présenté avant d’être
inscrit dans les contributions de la municipalité à 
l’élaboration des documents d’urbanisme locaux et
régionaux en cours de révision.
Le Conseil Régional d’Ile-de-France a approuvé, par
délibération du 26 septembre 2008, la révision de
son Schéma Directeur (SDRIF), dans lequel l’essentiel
de nos projets ont été inscrits.
Cette première phase réussie, nous travaillons, en
intercommunalité avec les membres du Syndicat
Mixte d’Etude et de Programmation (SMEP) de la
Frange Ouest de la Brie, à la rédaction du Schéma
de Cohérence Territoriale (SCoT), qui viendra décliner
au plan local les objectifs inscrits dans le SDRIF.
Cette seconde étape est en cours et aboutira 
vraisemblablement à la fin de cette année. La dernière
étape sera l’approbation d’un PLU pour Férolles-
Attilly, qui donnera toutes les précisions quant à la
mise en œuvre du projet.
Comme nous nous y étions engagés, l’élaboration
du PLU sera réalisée dans un cadre de concertation
aussi large que possible. Outre les personnes 
associées ou consultées de plein droit au titre de
cette procédure, nous souhaitons que tous ceux
d’entre vous qui s’intéressent à l’avenir de leur commune,
et qui ont le temps de s’investir dans cette démarche
puissent nous rejoindre dans la Commission
d’Urbanisme Elargie qui établira ce document, assistée
d’un urbaniste de profession.
Aussi, si vous pensez être de ceux-là, nous vous
remercions de bien vouloir nous envoyer une simple
lettre d’intention avant le 15 février, afin que nous
puissions rédiger la première convocation de cette
commission dans les meilleurs délais et entamer la
longue réflexion qui nous conduira au PLU le plus
proche des attentes de la majorité d’entre vous. �

FÉROLLES-ATTILLY
DEMAIN Comme nous vous l’avons dit en de nombreuses occasions,

l’intercommunalité renforcée à laquelle la Loi nous convie,
avant qu’elle ne nous y oblige, sera l’un des enjeux majeurs
de ce mandat.
La situation est aujourd’hui clairement dessinée : nous
sommes placés entre une Communauté de Communes
existante au Sud (l’Orée de la Brie, incluant Brie-Comte-
Robert, Chevry-Cossigny et Servon) et un projet au Nord
entre  Pontault-Combault et Roissy-en-Brie.
Entre ces deux pôles , les communes de Férolles-Attilly,
Lésigny, Ozoir-la-Ferrière et Gretz-Armainvilliers ont
entamé une réflexion sur leur devenir, qui les a conduites à
la conclusion suivante : s’il n’est pas aujourd’hui certain
qu’elles doivent se rapprocher de l’un ou l’autre des deux
pôles, il est évident que leur sort est lié.
En effet, et pour ne prendre que le cas de notre commune,
nous avons tant de liens avec Lésigny et Ozoir-la-Ferrière
(les Clos, l’école, les divers syndicats intercommunaux),
qu’il ne nous est pas possible de concevoir que nos chemins
se séparent à l’occasion de l’adhésion à l’une ou l’autre de ces
deux intercommunalités. Il en va de même pour Lésigny et
Ozoir, comme pour Ozoir et Gretz.
C’est pourquoi les conseils municipaux de ces quatre
communes ont délibéré pour engager ensemble une étude
de préfiguration de l’intercommunalité, qui viendra préciser,
dans chaque domaine de compétence à déléguer, l’intérêt
de chacune d’entre elles à se regrouper avec les trois autres.
La question des finances ne sera pas oubliée, car le 
mode de participation aux dépenses correspondant à ces 
compétences sera crucial au moment du choix à opérer.
Cette étude devra donc nous donner toutes les réponses

aux questions que pose 
cet enjeu majeur, et ces
r é p o n s e s  v o u s  s e ro n t  
soumises avant  l’heure de la
décision, pour que vous
puissiez nous donner votre
avis avant que nous nous
engagions sur cette voie. �

INTERCOMMUNALITÉ
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“L’Office culturel de Férolles-Attilly organise le 29 mars 2009 une visite du château de Versailles ; 
haut lieu de notre histoire de France”.

Des informations complémentaires vous seront données sur le site : www.ferolles-attilly.fr

> Sortie à Versailles

L’Office culturel, créé en septembre 2008, s’est donné
pour mission de mettre en œuvre, développer, et structurer
l’action culturelle.
L’espace culturel que nous voulons élaborer repose
sur l’échange et la découverte à travers “la musique”,
“le cinéma”, “les expositions” et bien d’autres 
manifestations…. 
Lieu de création, le théâtre, les arts plastiques et les
ateliers y trouveront leur développement et leur finalité :
apporter à tous les Férollais plaisir et enrichissement
culturel.
Nos actions basées sur l’originalité et l’audace, seront
mises en place avec la collaboration de partenaires
locaux et régionaux et restent ouvertes à toutes  
propositions susceptibles de faire vivre notre village sous
le signe du divertissement et de la convivialité.

Pour fêter Noël, l’Office Culturel de Férolles-Attilly a
organisé le dimanche 21 décembre, une manifestation
à Vaux le Vicomte, visite du château, spectacle de 
“l’oiseau bleu ”, cadeaux, déguisement et bien d’autres
surprises étaient au programme ... 
L’enchantement a commencé avec la neige  qui tombait
dans la cour d’honneur bordée par une allée de sapins
blancs qui mène jusqu’au château !

A l’intérieur, petits et grands ont été émerveillés par 
le décor féerique : boules scintillantes, feux de cheminées,
table de Noël dressée, lumières, sapins et guirlandes

ornant les pièces. A la tombée de la nuit, à  l’extérieur,
les jardins de Le Nôtre scintillaient de milles illuminations.

“Irish Folding” de l’anglais “to fold” plier et “ irish”
irlandais , signifie montage à
partir de pliage de papier,
collé et appliqué  en tour-
nant,  pour obtenir des formes
en relief de multiples couleurs
destinées à décorer cadres,
cartes de vœux et bien d’au-
tres supports….
Cette technique, à la portée
des jeunes enfants, est dans

le même esprit que le “scrapbooking”. 
Le 17 décembre, une dizaine d’enfants impatients et
curieux  se sont retrouvés au pavillon des associations
pour mettre en pratique cette nouvelle méthode dans
la réalisation d’un sapin de Noël  brillant de tous ses
feux.

Jazz
Le samedi 29 novembre, sous l’égide de l’Office
Culturel de Férolles Attilly, un concert de Jazz
manouche animé par le groupe  “TARNE SPILARI” a
été donné dans notre église de St Germain. La salle
était comble pour le plus grand bonheur du prêtre, des
musiciens et des organisateurs. Le style élégant du gui-
tariste soliste et les envolées contorsionnistes du violoniste
soutenues à merveille par une guitare rythmique et une
contrebasse ont rapidement conquis les faveurs du
public.
Si l’entracte a permis symboliquement de partager le pain
accompagné de vin et fromage autour d’une ambiance
chaleureuse et conviviale dans une église exception-
nellement transformée à cette occasion. La deuxième 
partie de la soirée a
été animée par un
publ ic de plus en
plus enthousiaste,
signifiant par des
applaudissements 
et des bravos son
soutien aux diffé-
rents acteurs de ce
premier concert. �

OCFA

VieAssociative
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de Saint Hubert
Comité des Fêtes de Férolles Attilly
Comité d’Animation de Lésigny,

FÊTE DE SAINT HUBERT
Au château de Maison Blanche

Le 9 novembre

Après une nuit de déluge, le temps était
clément pour cette 11ème édition de la fête
de saint Hubert à Lésigny.
Cette année c’est le château de Maison
Blanche, (son centre équestre et son
poney club), qui a accueilli les fidèles et

les curieux , qui se sont pressés par centaines pour assister
à la traditionnelle fête de saint Hubert.
Le père Campestrini a célébré la messe, sonnée par les
trompes du “Bien allé de Chennevières”. 
Ainsi, en présence des scouts de Lésigny, la fanfare de saint
Hubert a retenti, chantée par les fidèles et sonnée par les trompes.
En fin de célébration, la meute, chevaux et boutons d’équi-
page, accompagnés de poneys du poney club sont entrés
dans le manège pour, comme le veut la tradition, être bénis
par le prêtre. 
Dans la grande carrière (autrefois le potager du château) les
enfants du poney club de Maison blanche ont présenté Le
carrousel qui leur a valu la médaille d’argent aux championnats
de France de carrousels, à la Motte Beuvron en juillet dernier. 
En costumes XVIII ème, sur des airs de Lully ils ont évolué, aux
trois allures sur des figures inédites et …risquées
Enfin, toujours au son des trompes, l’équipage de vénerie au
chevreuil  “Le Rallye tempête”, ses boutons, ses attelages a
présenté une partie de sa meute.La matinée s’est terminée
par un repas de chasse organisé au “jardin des saveurs” à
Lésigny.

F
ê
te

 >

JANVIER - Le mois du practice
Ouvert à tous
Pour bien préparer votre année, le
golf vous propose tout un mois
d’animations, afin de découvrir
les nouveaux aménagements mis
en place pour votre plus grande
satisfaction (cibles de précision 50
et 75 m, zones d’approche, …).

Réduction sur les cartes de practice : 
jusqu’à  - 25 % sur les cartes 40 seaux.

Tous les week-ends venez profiter des différentes 
animations qui vous permettront, de façon ludique, de
gagner de nombreux lots (green-fees, 2 repas Best-
Western, réductions au pro-shop, heures de cours …).

Nous vous rappelons également que, tous les 15
jours, les dimanches, en fin d’après-midi, une heure et
demie de “découverte du golf” vous est offerte, sur
réservation uniquement (matériel et balles fournis 
inscription à l’accueil).

Pour tous renseignements supplémentaires 
contactez-nous au :

01 60 02 17 33

GOLF DE LÉSIGNY-RÉVEILLON

A.E.R.
ASSOCIATION 
D’ENVIRONNEMENT 
DU REVEILLON

Ces deux dernières années, l’Association
d’Environnement du Réveillon s’est
associée à la commune de Férolles-Attilly
et au S.I.E.T.O.M. pour participer à la 
distribution de composteurs individuels.
Cette opération est reconduite cette
année à l’intention de ceux qui ne se sont
pas encore pourvus de cet équipement,
au même prix que les années passées,
soit 15 �uros.
Les inscriptions auront lieu dans le début
du mois de février 2009 pour une distribution
des composteurs fin mai 2009.
Nous comptons sur vous pour rejoindre 
à cette occasion les déjà quelques 
95 foyers Férollais qui pratiquent déjà 
le compostage individuel, produisant un
compost de grande qualité et réduisant
notablement la quantité de déchets 
à éliminer.
Nous restons bien sur à votre disposition
pour tous renseignements. 

Le conseil d’administration de l’A.E.R.

Contact : 
Association d’Environnement du

Réveillon
Mairie - 45 Grande Rue 

77150 Férolles-Attilly
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AgendaAgenda
JANVIER
ASLF
• samedi 24 janvier à 21h : soirée danse à deux
OCFA
• mercredi 28 janvier de 15h à 16h30 théâtre japonais pour les petits
FÉVRIER
OCFA
• 4 février et 25 mars à 15h création de marionnettes pour les petits
• mercredi 11 février à 15h : séance de cinéma pour enfants
• vendredi 13 février à 20h30 : séance de cinéma adultes
CCAS / Commission jeunesse
• 7 février à 14h30 galette des rois des ainés et des enfants de la

commission jeunesse
ASLF
• samedi 28 février 10h / 18h : Stage hip-hop
MARS
Commission jeunesse
• Samedi 7 mars à 20h30 : - spectacle “Le journal des jeunes de

Férolles” (entrée libre)

ASLF
• Dimanche 8 mars 10h / 18h : stage de danse de salon
MPT
• samedi 14 mars à 20h : concert des ateliers Jazz de Férolles -

Chevry - Paray - Coulommiers
COMITE DES FETES
• samedi 21 mars soirée de printemps (a confirmer).
OCFA
• mercredi 11 mars à 15h : séance de cinéma pour enfants
• vendredi 13 mars à 20h30 : séance de cinéma adultes
• dimanche 29 mars Visite “privée” du château de Versailles
ASLF
• dimanche 22 mars - 9h / 19h : championnat de speed-Ball
Ciné-club (OCFA) : 
• tous les 2ème mercredis du mois à 15h (pour les enfants)
• tous les 2e vendredis du mois à 20h30 (pour les adultes)

Même si les grues cendrées s’étaient données rendez-vous le
week-end d’avant annonçant l’hiver proche, nous avons passé
un excellent séjour près de Vitry-le-François. C’est sous un ciel
bleu et ensoleillé que nous avons fait le tour du lac asséché pour
recevoir les oiseaux migrateurs : grues, oies, hérons, … et les
pluies hivernales. Le dimanche matin, nous avons parcouru la
campagne champenoise dans une carriole attelée à un cheval
de trait comtois . Le cocher nous a conté les péripéties de ces
chevaux de trait en voie de disparition. Le séjour s’est terminé
par la visite très intéressante du musée du Der qui retrace toute
l’aventure de l’aménagement de ce lac artificiel régulant les
crues de la Marne et de la Seine ; en rendant hommage aux 
villageois déplacés pour l’occasion. Un super week-end avec

sa traditionnelle
soirée raclette qui
cette fois a été
chantée grâce à
un guitariste hors
pair, tolérant, et
patient ! à la pro-
chaine aventure à
Forges-les-eaux
déjà complet ! �

Programme à venir :
SOIRÉE de DANSE à DEUX
le samedi 24 janvier de 21h à 1heure
ouvert à tous 12� au gymnase sans réservation

STAGE DE HIP HOP
non mixte et mixte (valide et non valide) le samedi 28 février
avec Jordanesur inscription auprès du secrétariat de l’ASLF 
au 01 60 02 31 03

Week-end au lac du Der du 8 novembre

VieAssociative
ASLF
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